
Mairie de 
Saint-Chamond

Service urbanisme
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Et à respecter la réglementation municipale dont un  extrait est joint au présent formulaire.
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Tarifs de la redevance
sur les enseignes

Nous vous rappelons que la pose d'enseignes 
peut entraîner la perception d'une taxe locale, 
vous trouverez ci-dessous le détail de la 
tarification.

Tarifs 2011 : 

15 € /m² pour les enseignes et pré-
enseignes.

Exonération totale de la taxe pour toute 
surface cumulée inférieure à 12m²

Tous les supports sont taxés sauf les 
drapeaux flottants et les informations 
obligatoires (ex: croix de pharmacie)

Titre de paiement émis en septembre.
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
LOCAL DE PUBLICITE
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